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REPUBLIQUE DU BENIN
F ro te r n it é -J u st i c e -T r o vo i I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2017. 233 du 19 avril 2017

chargeant Monsieur Lucien KOKOU, Ministre des
Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professionnelle, de l'intérim de Madame
Rafiatou MONROU, Ministre de l'Economie
Numérique et de la Communication, pour la période
du 24 au 27 avril 2Ot7,

LE PRESIDENT DE REPUBL!QUE,

CHEF DE LA L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitution nelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret no2jt6-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement,

Article 1" r Pendant la période de l'absence de Madame Rafiatou MONROU, Mlnistre de
l'Economie Numérique et de la Communication, son intérim sera assuré, du 24 au 27 avril
2OL7, par Monsieur Lucien KOKOU, Ministre des Enseignements Secondaire, Technique
et de la Formation Profession nelle,

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 19 avril 2017

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

-tt----eàtÈê rA

AMPLIATIONS r PR 6 AN 4 CC2CS2 CES 2 HAAC 2 HCJ 214ENC 2l"lESTFP 2 AUTRES NIlNISTERES:19 SGG
4 JORB 1.-

DEGRETE:


